
Guide Pratique

Exemples de partenariats
 ONG/Entreprises



Termes du partenariat

CARE France EDF

Objectif : aide à la définition d’une politique
de développement durable et à son suivi

Mai 2005
Le partenariat est signé pour une durée de 3 ans.

Le partenariat entre le Groupe EDF et CARE France a pour objectif de mettre en oeuvre
une collaboration effective dans le cadre des problématiques sociales et sociétales
rencontrées par le groupe notamment dans les pays en développement.

Le groupe EDF s’engage à mobiliser, dans une perspective de long terme, les moyens
nécessaires à la mise en oeuvre d’une politique de responsabilité sociale liée à ses activités
notamment dans ou à l’attention des pays en voie de développement et à apporter un
soutien financier à CARE.

Dans le cadre de l’accord, CARE contribue :
• A la réflexion sur les politiques du groupe en matière de développement durable, à la

définition d’actions et à leurs évaluations
• Au dialogue avec les parties prenantes du groupe 
• A la mise en oeuvre d’actions locales concrètes
CARE est ainsi membre du Panel développement durable du groupe EDF.
CARE contribue à l'évaluation de la politique de développement durable du groupe et
contribue à la réflexion du groupe EDF en interne.

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel
o Elaborer un code de conduite/une charte
o Définir et mettre en place une politique RSE
o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques
o Définir des indicateurs
o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers
o Accompagner sur le terrain
o Suivre et évaluer le projet

Début du partenariat

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

�

�

�

�

�

�

�

Membre de CARE International, créée
en 1983, qui est une association de
solidarité internationale, non confession-
nelle, apolitique et indépendante présente
dans plus de 70 pays.

Le groupe EDF est un des leaders de
la production, la distr ibution et la
commercialisation d'électricité en
Europe.



Résultats du partenariat

contacts

Bilan de l’année 2005 :

Actions entreprises en 2005 au niveau groupe :

• CARE a participé aux réunions du panel développement durable d’EDF.
• CARE a également contribué à une session de formation sur le thème du développement durable auprès

des jeunes managers du groupe.

Mise en oeuvre d’actions locales :

• En Afrique du Sud, CARE contribue aux actions du groupe EDF et de KES (filiale électrification rurale) dans
le cadre du programme ACCESS en Afrique du Sud. CARE a analysé le contexte local et définit des options
pour la prise en charge intégrée de lutte contre le virus pour les employés et les communautés.

• En discussion, appui de Care au suivi des actions mises en oeuvre en faveur des populations déplacées dans
le cadre du projet de barrage de Nam Theun au Laos. Le projet Laos reste à valider

CARE France

François Jung-Rozenfarb
Développement durable

Care France
+33 (0)1 53 19 89 95

jungrozenfarb@carefrance.org

EDF

Dominique Ganiage
dominique.ganiage@edf.fr



Termes du partenariat
Signé en 2003 pour une période de 5 ans

Dans le cadre de sa politique de développement durable, le Groupe Lafarge 
souhaitait mieux appréhender les problématiques sociales et sociétales dans les
pays en voie de développement, et notamment le problème du VIH/SIDA.

• Mettre en place un programme s’adressant aux salariés du groupe Lafarge en
Afrique subsaharienne et visant à faire de la prévention sur le VIH/SIDA , du dépis-
tage volontaire et à fournir un accès aux soins.

• Diffuser et échanger des bonnes pratiques et des savoir-faire en matière de problé-
matiques sociales au sein du groupe Lafarge.

• Développer des partenariats publics-privés pour étendre ses programmes de lutte
contre le sida aux communautés locales.

• Approche professionnelle du problème du VIH/SIDA et utilisation des compétences
classiques (en termes de gestion et management) afin de répondre à cette problé-
matique.

• Mise en place d’une politique de lutte contre le VIH/SIDA au sein de Lafarge.
• Soutien financier pour mettre en place des programmes de prévention et de soins

concrets et efficaces.

• Contribution à la réflexion du Groupe Lafarge sur le thème du VIH/SIDA et à l’élabo-
ration d’une politique.

• Transfert de savoir-faire au management de Lafarge.
• Suivi des programmes mis en place – Soutien critique et constructif.
• Care fait parti du Comité Santé de Lafarge et du panel parties prenantes.

Début du partenariat

Contexte

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel

o Elaborer un code de conduite/une charte

o Définir et mettre en place une politique RSE

o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques

o Définir des indicateurs de progrès

o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers

o Accompagner sur le terrain

o Suivre et évaluer le projet

CARE France LAFARGE

Objectif : ensemble contre le SIDA

�

�
�

�
�
�

Membre de CARE International, créée
en 1983, qui est une association de
solidarité internationale, non confession-
nelle, apolitique et indépendante pré-
sente dans plus de 70 pays.

Leader mondial des matériaux de
construction (n°1 mondial du ciment
et de la toiture, n°2 mondial des gra-
nulats  béton, n°3 mondial du plâtre)



Résultats du partenariat

contacts

90% des employés d’Afrique subsaharienne ont bénéficié quotidiennement d’actions de prévention 
d’information et de distribution gratuite de préservatifs. 
40% des employés ont participé à des campagnes de dépistage volontaire.
Toutes les filiales africaines, à l’exception d’une Business Unit située au Nigéria et d’une autre
située au Bénin, offrent l’accès aux traitements antirétroviraux (TAR) aux salariés et à leurs famil-
les atteintes du Sida. Certaines, à l’image de Hima Cement en Ouganda ou de Portland au Malawi,
ont étendu leur programme d’accès aux traitements par l’intermédiaire de partenariats public-privé.
Les deux filiales qui n’offrent pas encore de traitements antirétroviraux, parce qu’elles ont rejoint le
programme de lutte contre le VIH plus tardivement et ne rassemblent par conséquent pas encore
les conditions pré requises, prévoient de financer ces traitements prochainement. L’accès aux TAR,
qui est confidentiel, est à 100 % pris en charge par Lafarge mais pour cela trois conditions doivent
être réunies :

• la mise en place d’un plan de prévention efficace

• l’existence d’infrastructures de santé adéquates

• l’accord des autorités publiques 

Le groupe Lafarge étend géographiquement son savoir-faire en matière de lutte contre le sida en
Asie, en particulier en Inde et en Chine, et s’emploie également, depuis la fin 2005, à la mise en
oeuvre de programmes de lutte contre le paludisme dans certaines filiales africaines comme le Nigéria,
le Kenya, l’Ouganda, la Zambie, la Tanzanie, le Malawi, le Bénin... Ces programmes sont composés de
trois volets : prévention, diagnostic et traitement.

Plus globalement, ce partenariat a permis de créer une dynamique au sein de l’ensemble des mul-
tinationales françaises présentes dans les pays en développement.

CARE France
François Jung-Rozenfarb

Directeur des Partenariats et Développement 
Care France

+33 (0)1 53 19 89 95
jungrozenfarb@carefrance.org  

Lafarge
Olivier Luneau 

Directeur Développement Durable
et Affaires Publiques

61, rue des Belles Feuilles - 75116 Paris
olivier.luneau@lafarge.com

Christine Le Goascoz
Directrice des Politiques Sociales

61, rue des Belles Feuilles - 75116 Paris
christine.legoascoz@lafarge.com



Termes du partenariat

CARE France SANOFI-AVENTIS

Objectif : accès aux soins des plus démunis

Ce partenariat, initié en janvier 2005 autour d’un projet pilote de lutte contre le paludisme
au Cameroun, s’inscrit d’une part dans l’initiative “Impact Malaria” du Groupe Sanofi-Aventis
et d’autre part dans le programme iCARE qui vise  à accroitre l’engagement des 
entreprises dans les Objectifs du Millénaire.
Le partenariat est signé pour une durée de 2 ans.

Développer un plan de lutte intégré contre le paludisme (prévention, accès aux soins, lutte
contre le vecteur), afin de diminuer le nombre de cas de paludisme dans la province de
Lagdo au Cameroun.

L’action des deux acteurs se base sur :
• des études de contexte (enquête sur les connaissances sur le paludisme et les pratiques

des ménages, étude sur la prise en charge, étude entomologique)
• un programme de prévention intégré comprenant : des actions de sensibilisation destinées

à informer sur les causes de la maladie, comment s’en prémunir efficacement, et des actions
de prévention fondées sur l’accès aux moustiquaires imprégnées et la lutte contre le mous-
tique.

• le renforcement des capacités des structures de santé locale pour améliorer la prise en
charge de la maladie.

L’ensemble fonctionne sur un mode participatif : ce sont les communautés qui sont au
centre du programme de lutte de telle sorte qu’elles puissent, de façon autonome et
durable, faire reculer la maladie.
Un comité de pilotage regroupant des représentants du Programme National de Lutte
contre le Paludisme camerounais, du district de Lagdo, du Groupe Sanofi-Aventis, de CARE
France et de CARE Cameroun a été formé. Il se réunit sur une base semestrielle.
Sanofi-Aventis soutient ce projet de lutte à hauteur de 66.000 euros annuels.

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel
o Elaborer un code de conduite/une charte
o Définir et mettre en place une politique RSE
o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques
o Définir des indicateurs de progrès
o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers
o Accompagner sur le terrain
o Suivre et évaluer le projet

Début du partenariat

Objectifs du projet

Moyens mis en oeuvre par
l’ONG 

et par l’entreprise

�
�

�

�
�

Membre de CARE International, créée
en 1983, qui est une association de solida-
rité internationale, non confessionnelle,
apolitique et indépendante présente dans
plus de 70 pays.

Sanofi-Aventis un leader européen et
mondial de l’industrie pharmaceutique.
Le Groupe compte plus de 100.000
collaborateurs dans plus de 100 pays



Résultats du partenariat

contacts

Depuis le démarrage en janvier 2005, plusieurs études de base de la zone de projet ont été menées.
Cette première phase a permis de faire le point sur l’impact local du paludisme, sur les connaissances des
populations et leurs pratiques en matière de prévention. Il s’agit d’une étape indispensable qui permet de
mettre en place un programme adapté à la situation locale. Des actions de sensibilisation des communautés
sont également en cours ainsi qu’un programme de renforcement des capacités des structures de santé
locales. L’objectif est de permettre aux 50.000 bénéficiaires du projet de se prémunir efficacement et
durablement contre la maladie.

CARE France

François Jung-Rozenfarb
Directeur des Partenariats et Développement

Care France
+33 (0)1 53 19 89 95

jungrozenfarb@carefrance.org

Julien Grouillet 
Responsable des Partenariats RSE

Sanofi-Aventis

http://www.sanofiaventis.com/group/
initiatives/p_group_intiatives_malaria.asp

http://www.investingwithcare.org/index.php?option
=com_content&task=view&id=23&Itemid=50



Termes du partenariat

ESSOR SUEZ

Objectif : accès à l’eau et développement local

Partenariat initié en 2001 sur recommandation de l’ambassade française du Brésil

Suez Environnement, la branche eau et propreté Suez a acquis la compagnie de distribution
de l'eau à Manaus (Brésil). Le problème était que la population locale ayant eu jusqu’alors
un accès très inégal à l’eau potable (certains l’avaient gratuitement tandis que d’autres la
payaient très cher, et dans tous les cas, les conditions sanitaires étaient insuffisantes), allait
avoir certaines difficultés à accepter l’installation d’un service individuel et payant.

• Fournir un accès à l’eau potable pour les populations les plus défavorisées.
• Mettre en place des programmes de développements locaux pour permettre un béné-

fice à long terme pour les populations locales.
• Pour les deux partenaires, le projet vise un objectif de développement à long terme qui

est de réduire de 95 % les déficiences en eau et en sanitaires d’ici 2015, comme recom-
mandé par le Conseil Mondial de l’Eau.

• Fournir une distribution d’eau potable pour tous les habitants de Manaus au Brésil
• Appuyer le développement social et économique local.

• Expertise locale
• Promotion de l’utilisation d’eau potable
• Appui au développement local des communautés des quartiers défavorisés

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel
o Elaborer un code de conduite/une charte
o Définir et mettre en place une politique RSE
o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques
o Définir des indicateurs de progrès
o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers
o Accompagner sur le terrain
o Suivre et évaluer le projet

Début du partenariat

Contexte

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

�

�

�
�

�

ONG française créée en 1992, spécialisée
dans les programmes de développement
local dans les pays lusophones

Leader mondial dans l ’ industrie de
l’énergie, de la gestion environnementale
et du traitement de l’eau



Résultats du partenariat

contacts

Pour la filiale brésilienne de Suez (Aguas do Amazonas), les principaux bénéfices furent l’acquisition de
nouveaux clients et l’extension de leur service de distribution d’eau local aux populations les plus défavori-
sées, améliorant ainsi considérablement leur situation sanitaire.
Concrètement la seconde année, 4 760 familles ont reçu un accès à l’eau potable, soit une augmentation de
134 % par rapport à la première année.
La majorité des connections illégales au réseau de distribution d’eau a été régularisée, 70 % des utilisateurs
sont à jour au niveau du paiement de leur facture (la moyenne étant de 54 % pour la région de Manaus et
de 15 % pour les localités les plus pauvres).
Le coût de l’eau a baissé grâce à une tarification spéciale négociée par les communautés locales et AdA.Deux
associations locales rattachées au projet purent collecter 2 000 Réais (700 euros), grâce à leur contrat avec
AdA, constituant ainsi un fonds social communautaire.

ESSOR

Frédéric Barbotin
Coordinateur Essor, Manaus

essor@argo.com.br

SUEZ ENVIRONNEMENT

Alain Mathys
Directeur Eau pour Tous

+ 33 1 58 18 50 14
alain.mathys@suez-env.com



Termes du partenariat

Carrefour a sollicité le partenariat de la FIDH en 1997

L’objectif de Carrefour était de concrétiser l’engagement proclamé du groupe en faveur des droits
de l’Homme.
L’objectif de la FIDH était double : 
• contribuer à l’amélioration des droits de l’Homme au niveau local, en particulier des droits de 

l’ensemble des travailleurs concernés et par l'implication des acteurs locaux ;
• approfondir une expérience lui permettant d’appréhender le fonctionnement d’un groupe multina-

tional et de tester la mise en ouvre de son engagement responsable.

• Engagement formel de Carrefour à respecter et faire respecter par ses fournisseurs l'ensemble
des droits fondamentaux au travail, notamment par le respect des normes de l’OIT et de l’ONU;

• Elaboration et mise en oeuvre d’une Charte fournisseurs fondée sur ces droits (y compris par la
mise à disposition de tous les documents commerciaux nécessaires au contrôle externe) ;

• Acceptation d'un contrôle externe indépendant et de la possibilité pour la FIDH de rendre public
les violations avérées (en plus des audits de premier et deuxième niveau);

• Engagement en faveur du renforcement du cadre normatif international précisant la responsabilité
des entreprises en matière de droits de l'Homme, auprès d'autres compagnies de grande 
distribution et d'institutions internationales;

• Engagement en faveur de l'amélioration effective des droits au travail par des formations destinées
aux cadres et aux salariés des entreprises fournisseurs aux Bangladesh.

• Participation initiale à l'élaboration de la Charte fournisseurs et contribution à la définition et à la
mise en oeuvre des modalités de l'audit de deuxième niveau;

• Impulsion et coordination d'un contrôle externe indépendant (y compris l'envoi inopiné d’enquê-
teurs pour vérifier les conditions de travail  chez les fournisseurs) (jusqu'en septembre 2002);

• Promotion auprès de Carrefour du nécessaire renforcement d'un cadre normatif international 
précisant les obligations des entreprises en matière de droits de l'Homme. Travail conjoint avec
Carrefour pour diffuser cette approche auprès des institutions européennes, de l'ONU et des
autres entreprises.

• Impulsion et coordination de formations sur les droits fondamentaux au travail pour les employés
et les cadres des usines fournisseurs de Carrefour au Bangladesh – formations dispensées par
une association locale.

Début du partenariat

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de

o Sensibiliser et former le personnel de l’entreprise et de ses fournisseurs

o Aider à l’élaboration d’un code de conduite/d’une charte

o Participer à la définition d’une politique RSE 

o Apporter une expertise - des connaissances spécifiques

o Définir des indicateurs de progrès

o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers

o Accompagner sur site

o Suivre et évaluer le projet

FIDH (Fédération internationale des
ligues des droits de l’Homme)

Objectif : respect des droits de

�

ONG fédérative dont la vocation est
d’agir concrètement pour le respect
de tous les droits humains. 

N°1 de la grande distribution en
Europe

�
�
�

�

CARREFOUR



Résultats du partenariat

contacts

Création en 2000 de l’association indépendante INFANS (cadre de la coopération) dont le conseil d’admi-

nistration est majoritairement composé de membres de la FIDH. Cette coopération a abouti à :

• la mise en place d’un mécanisme de contrôle du respect de la Charte fournisseur qui comporte trois

niveaux :

- un audit interne réalisé par Carrefour

- un audit de deuxième niveau réalisé par un cabinet d’audit indépendant, rémunéré par  Carrefour et dont

les auditeurs ont reçu une formation conjointe Carrefour - FIDH.

- un contrôle externe et indépendant réalisé par la FIDH, dans le cadre d’INFANS (jusqu'en septembre

2002).

• une analyse annuelle des impacts des actions de Carrefour au travers des audits et ré-audits d’usines.

Depuis 2002, le mandat d'INFANS a évolué avec l'arrêt du caractère systématique du contrôle externe

indépendant. Un nouvel axe a été donné à la coopération FIDH-Carrefour visant à renforcer la dimension

normative (en renforçant les normes et mécanismes objectivables en matière de respect des droits de

l'Homme par les entreprises) et à améliorer de façon concrète les droits de l'Homme, et notamment les

conditions de travail, au niveau local via le renforcement des acteurs locaux. Cette réorientation s'est 

traduite par:

• la mise en place de sessions de formation pour les cadres et les employés dans l'ensemble des fournis-

seurs de Carrefour au Bangladesh (en 3 ans). Ces formations, dispensées par une association locale de

soutien aux femmes travailleuses, couvrent notamment les questions de droits fondamentaux, de santé

et sécurité, de négociation collective, de rémunération, etc. Elles visent à terme à la mise en place d'un

système de contrôle basé sur l'implicationdes représentants des travailleurs des usines fournissant

Carrefour et d'ONG.

• en 2005-2006, la formalisation du soutien de Carrefour à une norme internationale sur la responsabilité

des entreprises et la révision de la Charte fournisseurs. Carrefour est depuis intervenu, seul ou conjoin-

tement avec la FIDH, dans différents forums pour défendre cette approche auprès d'institutions interna-

tionales ou d'autres entreprises.

En outre, la coopération a contribué à la mutualisation des résultats de cette démarche au sein de l'initia-

tive clause sociale (ICS) de la Fédération des entreprises du commerce et de la distribution, et aujourd'hui

à des discussions sur la convergence des standards existants avec les autres entreprises de distribution

dans le cadre du CIES-Food Business Forum.

FIDH
Antoine Bernard

Directeur exécutif

Elin Wrzoncki

Responsable du bureau Mondialisation et droits

humains - Email : ewrzoncki@fidh.org 

Carrefour
Discours-Buhot Véronique

Directeur Développement Durable
Email : 

veronique_discours-buhot@carrefour.com



Début du partenariat

Contexte

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

Termes du partenariat

Partenariat initié en 2002

TOTAL opère des activités d’exploration et de production dans l’offshore du delta du Niger,
dans un contexte social difficile.

• Démarrer un processus de développement participatif dans 2 communautés au Nigeria :
Opobo-Nkoro et Eastern Obolo et ceci au bénéfice de 100 000 personnes.

• Aider les communautés locales à développer leurs propres plans de développement et à
les réaliser dans un cadre concerté (puits d’eau salubre, centre maternel…).

• Sensibiliser les habitants au développement pour leur permettre d’envisager un avenir
prometteur, en les aidant à développer leurs capacités individuelles, leurs potentialités et
leurs institutions collectives.

• Créer une Fondation pour le développement responsable de la gouvernance économique
et sociale de la région sous une forme démocratique.

Financement d’aide au développement ainsi qu’une aide aux populations locales.

• Pro-Natura apporte son expertise locale et son modèle de développement fondé sur
l’implication des communautés dans la conception et la réalisation du plan de développe-
ment.

• Pro-Natura joue également le rôle de formateur dans toutes les phases du processus
jusqu’à ce que la communauté puisse voler de ses propres ailes.

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former la population locale
o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques
o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers
o Accompagner sur le terrain

�
�
�
�

PRO-NATURA

Objectif : développement local au Nigéria

ONG fondée au Brésil en 1985 pour la
promotion du développement durable
participatif en milieu rural dans les pays
du Sud

L’un des premiers producteurs de
pétrole et de gaz naturel mondiaux

TOTAL



Résultats du partenariat

contacts

La particularité de ce partenariat est l’appropriation par les communautés locales d’une approche globale du
développement local intégrant les aspects économiques, sociaux et environnementaux. Pour Total, c’est
l’occasion d’apporter une contribution positive au développement local dans une région où le processus de
développement est mal engagé parce que très conflictuel, depuis longtemps. Pour Pro-Natura, il s’agit de
confirmer le bien-fondé de son approche participative.

Ce partenariat a permis de mettre en place “une Fondation pour le développement” créant ainsi un cadre
de gouvernance démocratique locale. Cette démarche qui est fondée sur le développement participatif a
abouti à une liste de projets :
• Formation des sages-femmes traditionnelles à Eastern Obolo
• Construction de sanitaires à Obopo-Nkoro
• Création d’un centre d’information et de conseil pour les femmes à Obopo-Nkoro
• Construction de puits salubres
• Développement du micro-crédit
• Création d’un laboratoire pour lutter contre la tuberculose
• Formations à l’informatique 
• Etude sur les possibilités de contrôle du palmier envahissant Nypa qui prend la place de la mangrove
• Création d’infrastructures, ponts, jetées, routes…

La plupart de ces projets sont achevés.
La perspective de ce partenariat est d’étendre progressivement ce modèle de développement participatif à
toute la zone côtière du Nigeria, en y impliquant de plus en plus les pouvoirs publics locaux.

Pro-Natura International

Guy Reinaud
Président

+33 1 53 59 97 98
pro-natura@wanadoo.fr

TOTAL

Marc Jozan
VP HSE 

Secrétaire développement durable Exploration
Production

+33 1 47 44 75 23
marc.jozan@total.com



TRANSPARENCE
INTERNATIONAL FRANCE LAFARGE

Objectif : ensemble contre la corruption

Partenariat ponctuel entre avril 2004 et décembre 2005

• Bien que n’étant pas partie prenante pour des marchés publics, Lafarge est conscient de

son exposition aux formes de corruption, du fait de sa présence dans les pays émergents

où les sollicitations de bakchichs peuvent être répandues.

•  Lafarge s’est engagé dans son rapport développement durable 2002 à mettre en place un

programme de prévention de la corruption sur la base des Principes de Conduite des

Affaires (“business principles”) de Transparency International.

• Analyser l’exposition de Lafarge aux risques de corruption et d’extorsion en tenant compte

des différents contextes locaux et des spécificités de chaque branche du groupe.

• Définir et mettre en place un programme d’actions spécifiques en s’appuyant sur les

“Business Principles” mis en place par TI.

• Lutter contre la corruption dans les lieux où Lafarge opère.

• Expliquer les règles de l’entreprise à chaque salarié du groupe et leur proposer une aide

pour la prise de décision en “zones grises” (ni blanches, ni noires) souvent à

l’origine des interrogations liées à l’éthique professionnelle.

• Lafarge a visité des dizaines de Business Units à travers le monde, pour dialoguer

individuellement avec les principaux managers et recueillir leur sentiment vis-à-vis des

risques de corruption et d’extorsion.

• Lafarge va également définir un plan d’action pour l’ensemble du Groupe comportant un

programme de formation spécifique, et l’établissement de lignes directrices complémentaires.

• Grâce aux “Business Principles” qu’elle a créés, TI fournit des orientations pratiques aux

entreprises qui souhaitent mettre en place ou consolider leur politique de transparence.

TI aide ainsi les entreprises à entrer dans un processus de long terme visant à adopter des

standards afin de lutter contre la corruption.

• TI a apporté un appui méthodologique lors des entretiens individuels qu’a menés Lafarge.

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel de l’entreprise

o Elaborer un code de conduite/une charte

o Définir et mettre en place une politique RSE

o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques

o Définir des indicateurs de progrès

o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers

o Accompagner sur le terrain

o Suivre et évaluer le projet

Début du partenariat

Contexte

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

�

�

�

�

Termes du partenariat

Transparence International France
est la section française de
Transparency International, une ONG
qui a pour objet de lutter contre la
corruption.

Leader mondial des matériaux de
construction (n°1 mondial du ciment
et de la toiture, n°2 mondial des gra-
nulats  béton, n°3 mondial du plâtre)



Résultats du partenariat

contacts

Transparence
International France

Julien Coll
2,bis rue de Villiers

92300 Levallois-Perret
julien.coll@transparence-France.org

Lafarge

Olivier Luneau 
61, rue des Belles Feuilles

75116 Paris
olivier.luneau@lafarge.com

Lafarge considère avoir obtenu la confirmation de sa faible exposition aux risques de corruption.
L’entreprise l’explique principalement par la faible proportion de clients directs dans le secteur
public. C’est pourquoi, Lafarge a opté pour un dispositif de prévention léger, adapté à l’importance
des risques identifiés.
Les entretiens ont par ailleurs été particulièrement utiles pour la sensibilisation des managers
locaux, car ce sont eux qui, avec les RH et le soutien de la direction juridique du siège, ont la 
responsabilité d’assurer au niveau local le respect du code de conduite de l’entreprise.

Plus concrètement, Lafarge a développé des documents de sensibilisation dans le cadre de la formation
des managers locaux et a mis en place une méthode de suivi de son programme anti-corruption. Cette
méthode consiste à vérifier dans quelle mesure la politique et les procédures de Lafarge se conforment
aux recommandations formulées par les “business principles” de TI. 
Lafarge a prévu également de déployer courant 2006 des formations spécifiques ciblant plus 
particulièrement les directeurs de BU.



Termes du partenariat
Initié en juillet 2003

Le partenariat s’articule autour de 3 axes :
• Promouvoir une gestion plus durable du patrimoine naturel, culturel et humain en France.
• Développer des solutions en relation avec le coeur de métier du Groupe Caisse
d’Epargne.
• Sensibiliser les collaborateurs, actionnaires, clients et partenaires aux problèmes de 

l’impact environnemental de l’activité humaine et partage de solutions innovantes,
combinant les compétences du WWF avec celles du groupe Caisse d’Epargne.

• Informer les collaborateurs et les clients sur le développement durable.
• Mettre en place une réflexion sur des critères d’investissement respectueux de l’environne-

ment.
• S’impliquer dans des projets locaux environnementaux.

• Participer à des discussions et à des sessions d’information au sein du Groupe Caisse
d’Epargne.

• Fournir une expertise sur les critères d’investissement respectueux de l’environnement.

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel de l’entreprise
o Aider à l’élaboration d’un code de conduite, d’une charte
o Assister - Aide à la définition et à la mise en place d’une politique RSE
o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques
o Aider à la définition d’indicateurs
o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers
o Accompagner sur le terrain
o Suivre et évaluer le projet

Début du partenariat

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

�

�
�
�
�

WWF

Objectif : prise en compte de l’environnement

ONG internationale de protection de la
nature, connue dans le monde entier et
disposant d’un réseau global couvrant
plus de 90 pays et comptant plus de 5
millions de membres.

Dans le peloton de tête des grandes
banques françaises, ses activités sont
o r g an i s é e s au tou r de l a b anque
commerciale et d’investissement et
concernent tous les types de clientèle.

GROUPE
CAISSE D’EPARGNE



Résultats du partenariat

contacts

Pour le Groupe, le partenariat s’est avéré bénéfique à plusieurs égards. Il a apporté une nouvelle vision et
une nouvelle approche, ainsi que la possibilité de découvrir de nouveaux concepts et projets pilotes. De plus,
cette collaboration permet  une ouverture vers le pilier Environnement du Développement Durable, axe qui
était moins visible au sein du Groupe que l’axe social.
Des actions concrètes ont été mises en place comme :
• la sensibilisation et la formation des cadres du Groupe Caisse d’Epargne aux enjeux environnementaux du

développement durable, via notamment des interventions de représentants de WWF France dans les
Caisses d’Epargne et la création d’un guide des pratiques éco-responsables du collaborateur. Disponible
sur intranet, il est illustré à la fois par des encarts tirés du livre Planète Attitude du WWF, et par des mises
en situation concrètes sur le lieu de travail.

• la préparation de modules d’animation destinés aux administrateurs des sociétés locales d’épargne et aux
sociétaires des Caisses d’Epargne, afin de les informer sur les enjeux concrets du développement durable
dans l’entreprise.

• l’introduction de critères environnementaux dans le processus de sélection des Projets d’économie locale
et sociale des Caisses d’Epargne.

• l’information privilégiée de segments de clientèle des Caisses d’Epargne, tels que les collectivités locales,
les jeunes, les écoles privées via le portage de la campagne annuelle du WWF “l’Appel des Enfants pour
l’Environnement” destinée à promouvoir l’éducation de la jeunesse à l’environnement.

• l’accompagnement de Caisses d’Epargne sur des projets pilotes locaux (régions Loire  et PACA notam-
ment)

• la sensibilisation des clients par la visibilité qui est donnée au partenariat  via différents supports de com-
munication.

Parmi les difficultés qu'il a fallu surmonter, on peut citer certains écarts dans les méthodes et le rythme de
travail des deux partenaires, ainsi que des divergences dues à des intérêts et des enjeux pas toujours 
compatibles.

WWF

Cécile Ducrot-Lochard
Chargée de partenariat stratégique

1, carrefour de Longchamp
75116 paris

cducrot@wwf.fr

Groupe Caisse d’Epargne

Gaëlle CERF 
Chargée du partenariat WWF

50, avenue Pierre Mendès France
75013 Paris



Début du partenariat

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

Termes du partenariat

Partenariat dès 1998

Le partenariat s’est orienté au départ vers une démarche de validation et de promotion des
gestions forestières durables en insistant sur trois enjeux :
• les achats bois
• les achats papier d’impression
• la protection de l'eau

Par la suite, les deux partenaires ont également identifié la sensibilisation à la préservation
de la nature comme un enjeu central 

Mise en place d’une politique d’achat pour tous les produits issus du bois
Démarche de traçabilité totale sur les approvisionnements papier
Carrefour donne régulièrement la parole au WWF via le site internet et le magazine de
Carrefour et dans les magasins de l'enseigne Champion “Viva”

WWF apporte son soutien dans toutes les actions qu’entreprend Carrefour et l’accompagne
ainsi dans sa démarche de progrès environnemental : opération de sensibilisation dans les
magasins, formation, communication de l'enseigne sur ses actions Développement Durable au
travers de l'image WWF.

Tous les mois, WWF participe à la page Nature du magazine Junior de Carrefour et à la
lettre d’information interne envoyée aux ambassadeurs du développement durable de
chaque magasin.

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

WWF CARREFOUR

Objectif : pour une gestion durable des forêts

o Sensibiliser et former le personnel de l’entreprise et le grand public
o Elaborer un code de conduite/une charte
o Définir et mettre en place une politique RSE
o Apporter une expertise - des connaissances spécifiques
o Définir des indicateurs de progrès
o Mettre à disposition des moyens humains et techniques
o Mettre à disposition des moyens financiers
o Accompagner sur le terrain
o Suivre et évaluer le projet

�
�

�
�
�
�

ONG internationale de protection de
nature, connue dans le monde entier et
disposant d’un réseau global couvrant
plus de 90 pays et comptant plus de
5 millions de membres.

N°1 de la grande distribution en Europe



Résultats du partenariat

contacts

• En 2002 : une opération de sensibilisation baptisée “La parole aux enfants” s’est déroulée dans les 214
magasins de l’enseigne. Plus de 53 000 enfants ont ainsi pu exprimer leurs voeux pour une  « planète vivante
».

• En 2003/2004 : opérations pour les arrêts de sacs de caisse avec formation des caissières et réalisation
d'outils de communication pour les clients, promotion d'un programme du WWF France :ACTION eau,
en donnant aux consommateurs l'opportunité d'être économes au nord (gestes écologiques au
quotidien pour économiser l'eau) et solidaires au sud (collectes de fonds pour financer des projets
d'accès à l'eau au Niger).

• En 2005, Carrefour a choisi de stopper la vente de meubles en teck du fait du manque de traçabilité de ce
produit. Pour les remplacer Carrefour a choisi avec le soutien de WWF, l’Amburana qui est labellisé FSC
(Forest Stewardship Council). De plus, les deux partenaires ont créé un site internet consacré
entièrement à la nature : www.academiedelanature.fr

• Une diminution  de 34% de l’utilisation de sacs plastiques en caisse a été remarquée entre fin 2003 et
décembre 2005

• A ce jour, Carrefour a obtenu de ses fournisseurs leurs données de traçabilité des origines des fibres de bois
composant les différents papiers utilisés en Europe. Parallèlement, le groupe remplace progressivement tous
ses papiers d’impression et de publications par des papiers certifiés et-ou recyclés. A ce jour, 71 % du
tonnage (achat total Europe) des fibres bois (des papiers Carrefour), a atteint l’objectif de cette
approche d’achat en Développement Durable.

WWF

Dominique Royet
Directrice des Partenariats Entreprises
1, carrefour de Longchamp 75116 paris

droyet@wwf.fr

Carrefour

Véronique Discours-Buhot
Directeur Développement Durable Groupe

Carrefour
veronique-discours-buhot@carrefour.com



Début du partenariat

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

Termes du partenariat
Partenariat signé en mars 2000 pour une période de 5 ans, il a été renouvelé en 2005 pour

une durée de 3 ans

• Renforcer la politique environnementale de Lafarge en améliorant et contrôlant

annuellement les objectifs et les indicateurs de performance

• Combattre l’effet de serre en réduisant les émissions de CO2

• Elaborer une stratégie de réhabilitation des carrières

• Sensibiliser le plus grand nombre de personnes sur l’importance de la protection de la

nature à travers notamment des partenariats locaux 

Nouveaux engagements pris en 2005 :

• Rendre la coopération plus dynamique et plus ambitieuse

• Elargir le partenariat pour aborder de nouveaux challenges dans les domaines du changement

climatique, de la biodiversité, de la construction durable et des polluants persistants 

• Faire vivre le partenariat localement, cela inclut le développement d’initiatives conjointes

entre le WWF local et les “business units” de Lafarge

• Lafarge soutient financièrement le WWF avec 1,5 million d’euros par an dont la moitié est

consacrée aux initiatives avec Lafarge et l’autre moitié destinée aux activités 

classiques de WWF

• Le WWF apporte ses conseils, son expertise, son savoir-faire en matière d’environnement

• Le WWF est représenté sur le "panel des parties prenantes" de Lafarge

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel

o Aider à l’élaboration d’un code de conduite, d’une charte

o Assister - Aider à la définition et à la mise en place une politique RSE

o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques

o Aider à la définition d’indicateurs

o Mettre à disposition des moyens humains, techniques et/ou financiers

o Accompagner sur le terrain

o Suivre et évaluer le projet

WWF LAFARGE

Objectif : renforcer et améliorer
l’approche environnementale de Lafarge

�

�
�
�
�
�
�

ONG internationale de protection de
la nature, connue dans le monde
entier et disposant d’un réseau global
couvrant plus de 90 pays et comptant
plus de 5

Leader mondial des matériaux de
construction (n°1 mondial du ciment
et de la toiture, n°2 mondial des gra-
nulats  béton, n°3 mondial du plâtre)



Résultats du partenariat

contacts

• Les 2 partenaires ont établi conjointement 8 indicateurs de performance. Leurs contrôles et 
résultats sont publiés annuellement (audits environnementaux des sites, plan de réhabilitation
des carrières, émissions de gaz à effets de serre, consommation d’eau, d’énergie, de matières
premières…)

• 71 % des 800 carrières de Lafarge ont un plan de réhabilitation permettant ainsi la restauration
de la biodiversité

• Progrès significatifs dans la réduction d’émissions de CO2 (réduction de 12,7 % des émissions de
CO2/t ciment)

• Substitution de matières premières dans la production de Ciment  (10 % en 2005) et de Gypse
(50,6 % pour les plaques de plâtre)

Les deux partenaires ont joué un rôle pionnier, encourageant ainsi le reste de l’industrie à suivre la
même voie.

WWF

Jean-Paul Jeanrenaud
1196 Gland

Suisse
jpjeanrenaud@wwfint.org

Lafarge

Olivier Luneau 
61, rue des Belles Feuilles - 75116 Paris

olivier.luneau@lafarge.com

Philippe Hardouin
61, rue des Belles Feuilles - 75116 Paris

philippe.hardouin@lafarge.com

Michel Picard
61, rue des Belles Feuilles - 75116 Paris

michel.picard@lafarge.com



Termes du partenariat

WWF Pierre & Vacances

Objectif : Vers un tourisme durable

Depuis janvier 2005 pour une durée de 3 ans

• L’idée maîtresse est de faire évoluer les comportements afin de minimiser l’impactécolo-
gique sur les sites de vacances

• Mise en place d’une démarche de progrès environnemental au niveau de la gestion des
sites  au sein du groupe Pierre & Vacances

• Intégrer et associer les parties prenantes à la progression du Groupe - Education et sensibilisa-
tion à l’environnement des salariés et des clients de Pierre & Vacances concernant les 
gestes écologiques à adopter

Création d’un site pilote à Belle Dune dans la Somme dans lequel plusieurs études ont été
menées :
• tests sur les produits d’entretien écologiques
• tests sur la pose de panneaux solaires 
• tests sur la récupération de l’eau de pluie
• collecte et tri des déchets
• offre de produits locaux issus de l’agriculture biologique ou du commerce équitable
• mise en place de dispositif pour économiser l’énergie
Un cahier des charges en matière de pratiques environnementales a été mis en place pour
tous nouveaux chantiers ou travaux de rénovation.

WWF accompagnera la démarche de réduction de l’empreinte écologique du Groupe
Pierre & Vacances

Nature du partenariat

DÉCEMBRE 2006

Partenariats ONG-Entreprises : étude de cas

o Sensibiliser et former le personnel de l’entreprise et le grand public
o Elaborer un code de conduite/une charte
o Définir et mettre en place une politique RSE
o Apporter des expertises - des connaissances spécifiques
o Définir des indicateurs de progrès
o Mettre à disposition des moyens humains, techniques
o Mettre à disposition des moyens financiers
o Accompagner sur le terrain
o Suivre et évaluer le projet

Début du partenariat

Objectifs du projet

Contributions
de l’entreprise

Contributions
de l’ONG

�

�

�

�

�
�

�

ONG internationale de protection de la
nature, connue dans le monde entier et
disposant d’un réseau global couvrant
plus de 90 pays et comptant plus de 5
millions de membres.

Créé en 1967, le Groupe Pierre &
Vacances est le leader européen des
Résidences Loisirs.



Résultats du partenariat

contacts

Concernant le site pilote de Belle Dune, un groupe d’étudiants de l’ESSEC et de Centrale a mis en place un
programme de valorisation du site. Une des premières pistes de déploiement concerne la généralisation des
produits d’entretien dans tous les villages de Pierre & Vacances.

Les employés sont  informés des pratiques environnementales de Pierre & Vacances grâce à une lettre
trimestrielle et un écoguide de bureau. Les clients trouveront tout au long de leur séjour (de l’achat à la
location sur les villages) de la documentation sur les écogestes et des opérations de sensibilisation. Des
opérations de sensibilisation à l’environnement sont organisées au sein des villages Pierre & Vacances
spécialement pour les enfants âgés de 5 à 12 ans.

Pour le groupe Pierre & Vacances, ce partenariat permet de montrer son engagement dans le développe-
ment durable et plus spécifiquement sur les questions environnementales.

Par le biais de ce partenariat, l’ONG WWF remplit parfaitement sa mission en faisant évoluer l’entreprise
vers de meilleures pratiques environnementales. Pierre & Vacances, leader européen de son secteur entraîne
ainsi dans son sillage l’ensemble des entreprises concurrentes ce qui induit une évolution du secteur 
souhaité par le WWF.

WWF

Gregoire Even
Chargé de développement

1, carrefour de Longchamp 75116 paris
geven@wwf.fr

Pierre & Vacances

Maria Outters
Responsable développement/nouveaux projets

L'artois pont de Flandre
11 rue de Cambrai 75019 PARIS

moutters@pierre-vacances.fr
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